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La LPO déboutée de son appel contre le refus d’insertion de 

la FNC 
 
              6 juillet 2022 à Issy-les-Moulineaux 

 

La Ligue de protection des oiseaux (LPO) dans sa stratégie d’attaque systématique de la 
Fédération nationale des chasseurs (FNC) vient d’essuyer un nouveau revers devant la Justice.  
 
La FNC avait simplement osé rappeler l’histoire de la LPO en faisant mention dans la brochure de 
24 pages « la chasse, cœur de biodiversité » que celle-ci « avait été créée en 1912 par des 
chasseurs ».  
La Cour d’Appel de Paris a de nouveau rejeté les prétentions de la LPO, allant même jusqu’à 
déclarer nulle son action et la condamnant à verser à la FNC 2 000 € pour les frais de procédure 
que celle-ci a dû engager pour sa défense. 
 
Dans cette procédure, la LPO réclamait en référé à la FNC pas moins de 26 000 €, outre des 
astreintes, notamment en réparation du préjudice moral qu’elle revendiquait à la suite du refus 
par la FNC de publier en ligne sur le site https://www.chasseurdefrance.com/ une prétendue 
réponse à l’origine de sa création par des chasseurs !  
 
Déboutée de ses prétentions par ordonnance de référé rendue le 16 novembre dernier, elle avait 
cru bon interjeter appel. La voilà renvoyée à ses origines cynégétiques ! 
 
 
 
A propos de la Fédération Nationale des Chasseurs   

La Fédération Nationale des Chasseurs, association agréée au titre de la protection de l’environnement, est chargée 
d’assurer la promotion et la défense de la chasse, ainsi que la représentation des intérêts cynégétiques auprès des 
instances nationales et européennes. Elle assure la représentation des fédérations départementales et régionales des 
chasseurs au niveau national, et la coordination de leurs actions (en faveur de la biodiversité, gestion des dégâts de 
grand gibier aux cultures, sécurité, éducation à la nature …). La chasse rassemble en France plus de 5 millions de 
personnes dont 1,03 million de pratiquants annuels. Avec près de 70 000 associations de chasse, 94 fédérations 
départementales et 13 fédérations régionales, la chasse constitue l’un des réseaux ruraux les plus organisés de France. 
En savoir plus : http://chasseurdefrance.com/ @ChasseursFrance 


